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1. MEMOIRE DE PRESENTATION 
 
1.1. RAPPEL DU CONTEXTE 
 
Le grand sud de la Corse regroupe un ensemble de Communes étendues, qui ne constituent qu’en peu de 
secteurs particuliers un continuum urbain. Malgré cette relative dispersion les collectivités se sont engagées dans 
l’instauration de structures territoriales supracommunales. Sur l’arc formé par le trait de côte du grand sud, et eu 
égard à la compétence de l’assainissement des eaux usées, les entités présentes comprennent :  
 
� La « Communauté de Communes du Sud Corse » (CCSC) : 
Composition : Lecci, Porto Vecchio, Bonifacio, Figari, Pianottoli Caldarello, Monacia-d'Aullène et Sotta. 
Sur ce territoire, les communes ont conservé la compétence de l’assainissement des eaux usées, le transfert à la 
Communauté devant intervenir au plus tard le 31/12/2026. 
 
� Le « SIVOM du Cavu » (SIVOM) : 
Composition : Zonza (partie littorale), Lecci, San-Gavino di Carbini (partie plaine), Conca, Sari-Solenzara et Solaro. 
Sur ce territoire, le SIVOM porte notamment la compétence de l’assainissement des eaux usées. 
 
Il est enfin notable que les communes de Porto-Vecchio et de Lecci – du SIVOM, sont contiguës de part et d’autre 
du cours aval de l’Osu.  
 
En matière d’assainissement collectif l’état des systèmes peut être synthétisé comme suit. 
 

A. SIVOM 
 

Le Syndicat a achevé en 2022 la construction d’une STEP de 20 000 EH. Cet équipement, situé sur la 
commune de Sainte Lucie de Porto-Vecchio à proximité du cours aval du Cavu, dispose d’une technologie 
performante. Le traitement est en effet constitué d’un prétraitement constitué d’un 
dessablage/déshuilage et d’un dégrilleur, puis un traitement sur boues activé, enfin nous réalisons une 
filtration tertiaire sur tamis rotatifs puis à l’aide de filtres UV avant le rejet dans le milieu.  La STEP reçoit 
désormais une charge entrante plus importante que sa capacité nominale. 
 
Le SIVOM doit en conséquence entreprendre les travaux nécessaires à l’augmentation de sa capacité 
d’épuration. Conformément aux orientations de son schéma directeur d’assainissement, le SIVOM est 
résolu à s’engager dans la construction d’une seconde station d’épuration. Les premières données de ce 
programme sont détaillées ci-dessous : 
 

 Les besoins futurs à satisfaire nécessitent pour le SIVOM une STEP d’une capacité de 17.000 
EH. 
 

 Le site sélectionné est situé dans le secteur de Mura dell’Unda sur la commune de Lecci. Sur 
ce site, la commune de Lecci dispose d’installations existantes et s’est assuré de la maîtrise 
foncière d’une entité d’environ 40 hectares. Bien que proche du fleuve, le site est à l’extérieur 
des périmètres d’aléas du PPRI de l’Osu. 
 

 Le recours à une technologie membranaire de pointe autoriserait le SIVOM à prévoir un rejet 
d’effluents traités dans l’Osu au maximum à hauteur de 9.500 EH. Le projet de nouvelle STEP 
devra intégrer des dispositions multiples pour ses effluents : infiltration, réemploi, etc. 

 
B. Commune de Porto-Vecchio 

 
Le système principal d’assainissement de la Commune aboutit à la station de Capu di Padula (filière 
biologique 10.000 EH / filière physico-chimique 20.000 EH). La charge entrante en pointe estivale est 
supérieure à la capacité nominale de la STEP, dont les performances ne permettent pas d’atteindre les 
objectifs du SDAGE pour l’embouchure du Stabiacciu (point de rejet des effluents traités). En outre 
plusieurs données contraignantes pèsent sur le site de Capu di Padula : 

 
 L’existence de mesures réglementaires de protection de l’environnement  
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 La localisation de l’assiette de la STEP dans le périmètre des aléas du PPRI du Stabiacciu. Il 
convient de moduler les conséquences de cette contrainte en précisant que le foncier de la 
STEP est pour partie hors aléas, et également pour partie en aléa modéré. 

 
 La trop faible capacité d’absorption du sol des parcelles communales (ancien hippodrome) 

situées à proximité de la STEP, antérieurement pressenties pour l’instauration d’une 
infiltration, en alternative au rejet dans le Stabiacciu. 

 
La station d’épuration de Capu di Padula est soumise à de très fortes variations saisonnières. Au cours de 
la saison estivale 2021, en une unique occurrence, la charge polluante mesurée en autosurveillance a 
représenté une capacité de 50.000 EH. Toutefois tous les autres contrôles ont abouti à une charge 
inférieure au plafond de 35.000 EH. 
 
Les orientations du schéma directeur d’assainissement (SDA), adopté en 2015, ne permettent plus de 
satisfaire les besoins de la Commune, notamment en matière de traitement. La Collectivité a entrepris la 
révision de son schéma. Un marché d’AMO, notifié à cet effet le 10 octobre 2022, permettra d’adopter 
d’un SDA révisé sous 24 mois. L’étude est abordée de façon ouverte, toutefois la Commune ne s’interdit 
pas d’étudier en particulier la construction d’une nouvelle usine sur le site de Capo di Padula. En soutien 
de l’AMO la Collectivité a lancé des études de faisabilité pour des projets de REUT, et pour un émissaire 
en mer. 

 
 

 

 
Il ressort de ce préambule que la commune de Porto-Vecchio et le SIVOM partagent une communauté d’objectif, 
consistant à réaliser un programme d’investissement pour l’augmentation de leur capacité d’épuration des eaux 
usées. Il est de plus remarquable que le nord du réseau de la Commune, et que le site d’implantation de la 
seconde STEP du SIVOM, pourraient aisément fusionner en un unique bassin. 
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1.2. OBJECTIFS 
 
Il ressort du préambule en 1.1 que la commune de Porto-Vecchio et le SIVOM partagent une communauté 
d’objectif, consistant à réaliser un programme d’investissement pour l’augmentation de leur capacité d’épuration 
des eaux usées. Il est de plus remarquable que le nord du réseau de la Commune, et que le site d’implantation de 
la seconde STEP du SIVOM, pourraient aisément fusionner en un unique bassin. 
 

Ce contexte justifie pleinement l’étude de la faisabilité et de l’opportunité d’un projet commun. 
 
En matière d’aménagement du territoire la satisfaction des besoins des administrés en fonction des 
caractéristiques des bassins de vie, au-delà des limites administratives de collectivité, serait une démarche 
optimisée et vertueuse. La reconnaissance de ces qualités est traduite par l’affectation des aides financières qui 
est prioritairement orientée vers les projets de niveau intercommunaux. 
 
La communauté de projet de la Commune et du SIVOM est intégrale. Outre la nature du besoin à satisfaire, les 
deux collectivités territoriales partagent des objectifs calendaires, ainsi que l’état d’avancement de leurs 
démarches. 
 
En matière d’opportunité la Commune et le SIVOM peuvent tous deux tirer avantage d’un projet commun : 
 

 Le SIVOM est appelé à réviser son projet de nouvelle STEP – à Lecci, pour l’adapter à 
l’augmentation de son propre besoin de 15.000 HE, pour une capacité initialement envisagée 
de 9.500 EH en accord avec le schéma directeur d’assainissement qui préconise une 
augmentation de 15 000EH sur la partie sud SIVOM. La conception d’un projet de plus grande 
capacité, en coopération avec la commune de Porto-Vecchio, permettrait de bénéficier d’une 
économie d’échelle et potentiellement d’accéder à un panel technologique plus étendu. 
 

 Le transfert d’une partie importante des eaux usées de Porto-Vecchio vers la station de Lecci 
soutiendrait significativement la faisabilité du projet de maintien d’une STEP sur le site de 
Capu di Padula. Ce dernier consisterait à traiter de façon optimisée une charge partielle, et 
non à satisfaire l’intégralité du besoin épuratoire de la Commune. 
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1.3. CONSISTANCE DU PROJET 
 
La  réflexion commune du SIVOM et de la commune de Porto-Vecchio porte sur un projet de station d’épuration 
des eaux usées de 30.000 EH, alimentée respectivement à raison de 15.000 EH par le SIVOM et 15.000 EH par la 
Commune.  
 
Le lieu d’implantation envisagé, dans le secteur de Mura dell’Unda, présente plusieurs avantages significatifs : 
 

 Une disponibilité immédiate qui dispenserait le porteur de projet de devoir entreprendre une 
phase préalable – généralement chronophage, d’ingénierie foncière. 
 

 Une étendue très importante qui permet d’envisager une destination autre que le rejet à 
l’Osu pour une partie des effluents traités. 
 

 Une situation adaptée au projet : 
o Relativement proche du secteur nord de Porto-Vecchio, dont le transfert 

présenterait un profil avec des dénivelés modérés. 
o Situé en lieu et place du bassin tampon de la commune de Lecci par lequel 

circule déjà les effluents avant d’être acheminé vers la STEP de Sainte Lucie de 
Porto-Vecchio.  
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Le projet est un programme d’investissement regroupant plusieurs opérations, dont la construction de la station 
d’épuration. Outre la STEP, le programme comprend également les éléments d’intégration dans le contexte : 
 

A. Le projet de destination des effluents traités 
 

La destination des effluents traités  sera multiple. Une étude spécifique sera menée pour définir et 
évaluer tous les scénarii envisageables. Outre le rejet dans l’Osu à hauteur de 9.500 EH, les premières 
pistes de réflexions comprennent :  

o Le réemploi en ressource d’eau brute (agriculteurs proche et pépinière). 
o L’infiltration sur le site communal avec une possibilité de sylviculture pour une production de 

bois énergie. 
 

B. Le projet d’adaptation des réseaux 
 

L’intégration de la nouvelle STEP s’accompagne de mesures d’adaptation des réseaux des deux 
collectivités 
 

 Pour le SIVOM 
Le projet est de raccorder les eaux usées de Lecci qui transite déjà par ce site, ainsi que de 
raccorder les quartiers voisins comme Cirendinu et Arazu. Le projet final sera également de 
raccorder la partie plaine de la commune de San Gavinu di Carbini n’ayant pas de réseau 
d’assainissement collectif aujourd’hui.  

 
 Pour la commune de Porto-Vecchio 

Le projet porte sur un dispositif de transfert d’effluents bruts. La reprise de ceux-ci vers le 
SIVOM s’opèrerait depuis le poste de relèvement des eaux usées de Lagunieddu, en transitant 
par le poste de Trinité. Le projet est présent au niveau d’esquisse dans le point 2. 
« QUANTIFICATION DE LA CHARGE » qui suit. 

 
Les éléments qui précèdent portent sur des réseaux constituant des réponses aux besoins respectifs du SIVOM et 
de la Commune. Cependant la partie de réseau de transfert entre le pont submersible de l’Osu et la future STEP 
de Lecci constituent potentiellement un ouvrage commun au même titre que la STEP. En effet, outre les effluents 
du secteur nord de Porto-Vecchio, sur ce tronçon de 1.900 mètre, l’ouvrage pourrait également collecter les eaux 
usées d’une partie du secteur de Saint Cyprien. 
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1.4. ESTIMATION SOMMAIRE 
 
Le montant du programme est estimé à 32 721 460,00 € HT, soit 36 365 852,00 € TTC. La présente évaluation est 
de niveau esquisse. Elle de ce fait  sujette à évoluer vers plus de précision lors des études de conception. La 
décomposition des dépenses est présentée comme suit : 
 

Désignation Taux Montant HT TVA Montant TTC 

INGENIERIE & PRESTATIONS   4 041 460 776 392 4 817 852 

STATION D'EPURATION DE LECCI   3 207 460 609 592 3 817 052 
MISSIONS   120 000 24 000 144 000 

TOPOGRAPHIE   10 000 2 000 12 000 

INGENIERIE FONCIERE   10 000 2 000 12 000 

RECONNAISSANCES GEOTECHNIQUES   30 000 6 000 36 000 

RECONNAISSANCES HYDROGEOLOGIQUES   30 000 6 000 36 000 

INVESTIGATIONS ENVIRONNEMENTALES   40 000 8 000 48 000 

AMO   130 000 26 000 156 000 
AVANT-PROJET ET DOSSIER D'AUTORISATION   100 000 20 000 120 000 

ETUDE D'IMPACT   20 000 4 000 24 000 

ENQUETE PUBLIQUE   10 000 2 000 12 000 

INGENIERIE DE CONSTRUCTION   2 638 460 527 692 3 166 152 
MAITRISE D'ŒUVRE 12% 2 362 800 472 560 2 835 360 

CONTRÔLE TECHNIQUE  0,8% 157 520 31 504 189 024 

COORDINATION SPS 0,6% 118 140 23 628 141 768 

AUTRES DEPENSES   319 000 31 900 350 900 
COMMUNICATION   30 000 3 000 33 000 

PUBLICITE/INSERTIONS   10 000 1 000 11 000 

ACTUALISATION 10% 289 000 28 900 317 900 

RESEAU SIVOM - ADAPTATION   417 000 83 400 500 400 
INGENIERIE DE CONSTRUCTION   376 000 75 200 451 200 

MAITRISE D'ŒUVRE 10% 330 000 66 000 396 000 

CONTRÔLE TECHNIQUE  0,8% 26 000 5 200 31 200 

COORDINATION SPS 0,6% 20 000 4 000 24 000 

AUTRES DEPENSES   41 000 8 200 49 200 

PUBLICITE/INSERTIONS   3 000 600 3 600 

ACTUALISATION 10% 38 000 7 600 45 600 

EU PORTO-VECCHIO - TRANSFERT    417 000 83 400 500 400 
INGENIERIE DE CONSTRUCTION   376 000 75 200 451 200 

MAITRISE D'ŒUVRE 10% 330 000 66 000 396 000 

CONTRÔLE TECHNIQUE  0,8% 26 000 5 200 31 200 

COORDINATION SPS 0,6% 20 000 4 000 24 000 

AUTRES DEPENSES   41 000 8 200 49 200 
PUBLICITE/INSERTIONS   3 000 600 3 600 

ACTUALISATION 10% 38 000 7 600 45 600 

TRAVAUX   28 680 000 2 868 000 31 548 000 

STATION D'EPURATION - LECCI   21 480 000 2 148 000 23 628 000 
PREPARATION EMPRISE   500 000 50 000 550 000 

UNITE DE TRAITEMENT   13 300 000 1 330 000 14 630 000 
OUVRAGES DE GENIE CIVIL    6 000 000 600 000 6 600 000 

EQUIPEMENTS   7 000 000 700 000 7 700 000 

LIAISONS HYDRAULIQUES SUR SITE   300 000 30 000 330 000 

EAUX TRAITES   4 100 000 410 000 4 510 000 
REJET A L'OSU - COLLECTEUR   600 000 60 000 660 000 

INFILTRATION/SYLVICULTURE - AMENAGEMENTS   1 000 000 100 000 1 100 000 

REUT - BASSIN TAMPON   500 000 50 000 550 000 

REUT - RESEAU DE DISTRIBUTION   2 000 000 200 000 2 200 000 

AUTRES DEPENSES   3 580 000 358 000 3 938 000 
ALEAS 10% 1 790 000 179 000 1 969 000 
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Désignation Taux Montant HT TVA Montant TTC 
ACTUALISATION 10% 1 790 000 179 000 1 969 000 

RESEAU SIVOM - ADAPTATION   3 600 000 360 000 3 960 000 
ADAPATION ET EXTENSION DE RESEAU   3 000 000 300 000 3 300 000 

AUTRES DEPENSES   600 000 60 000 660 000 
ALEAS 10% 300 000 30 000 330 000 

ACTUALISATION 10% 300 000 30 000 330 000 

EU PORTO-VECCHIO - TRANSFERT    3 600 000 360 000 3 960 000 
CREATION DU RESEAU DE TRANSFERT   3 000 000 300 000 3 300 000 

AUTRES DEPENSES   600 000 60 000 660 000 
ALEAS 10% 300 000 30 000 330 000 

ACTUALISATION 10% 300 000 30 000 330 000 

TOTAUX PROGRAMME   32 721 460,00 3 644 392,00 36 365 852,00 

DONT STEP   24 687 460,00 2 757 592,00 27 445 052,00 

DONT RESEAU SIVOM   4 017 000,00 443 400,00 4 460 400,00 

DONT TRANSFERT PORTO VECCHIO   4 017 000,00 443 400,00 4 460 400,00 
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1.5. OBJECTIFS DE FINANCEMENT 
 
Considérant que la dimension supra-communale du projet le rend éligible à des aides publiques, le SIVOM et la 
Commune prévoit de rechercher l’équilibre financier du programme au moyen du plan de financement qui suit :  
 

Désignation Taux Montant 

  recherché   

STATION D'EPURATION DE LECCI     

Dépense HT   24 687 460,00 

Montant des aides 80% 19 749 968,00 

Reste part communale HT 20% 4 937 492,00 

Rappel TVA   2 757 592,00 

Part communal TTC   7 695 084,00 

Programme TTC   27 445 052,00 

RESEAU SIVOM - ADAPTATION     

Dépense HT   4 017 000,00 

Montant des aides 80% 3 213 600,00 

Reste part communale HT 20% 803 400,00 

Rappel TVA   443 400,00 

Part communal TTC   1 246 800,00 

Programme TTC   4 460 400,00 

EU PORTO-VECCHIO - TRANSFERT      

Dépense HT   4 017 000,00 

Montant des aides 80% 3 213 600,00 

Reste part communale HT 20% 803 400,00 

Rappel TVA   443 400,00 

Part communal TTC   1 246 800,00 

Programme TTC   4 460 400,00 

ENSEMBLE     

Dépense HT   32 721 460,00 

Montant des aides 80% 26 177 168,00 

Reste part communale HT 20% 6 544 292,00 

Rappel TVA   3 644 392,00 

Part communal TTC   10 188 684,00 

Programme TTC   36 365 852,00 

 
Les sources de financement supposées sont l’Etat (PTIC) de 40% à 80%, ainsi que l’Agence de l’eau et la CdC à 
Parité. Au stade du présent mémoire la répartition n’est pas définie mais s’inscrira dans le diagramme suivant :  
 

 

 

  



 

CONSTRUCTION D’UNE STATION D’EPURATION DES EAUX USEES A LECCI 
INTEGRATION DANS LES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT DE PORTO-VECCHIO ET DU SIVOM DU CAVU 

MEMOIRE DE PRESENTATION CONJOINT DE LA COMMUNE DE PORTO-VECCHIO ET DU SIVOM DU CAVU – V 230605 
 

 

 
1.6. CALENDRIER PREVISIONNEL 
 

 

 
Il est précisé que la phase d’ingénierie d’avant-projet inclut les neufs mois réglementaire de l’instruction du dossier d’autorisation. 
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2. QUANTIFICATION DE LA CHARGE 
 
2.1. DONNEES ET HYPOTHESES RELATIVES AU RESEAU DE PORTO-VECCHIO 
 
Le réseau d’assainissement des eaux usées de Porto-Vecchio comprend pour sa partie nord un axe de collecte 
vers le sud constitué d’une cascade de postes de relèvement convergeant vers la STEP de Capo di Padula. Pour la 
partie la plus proche de la commune de Lecci, ce réseau est représenté par le zonage et le logigramme qui 
suivent :  
 

  
 
Les effluents transitent par deux postes principaux : (i) – PR Trinité ; (ii) – PR Lagunieddu. Ce denier cumule les 
effluents de son propre bassin versant  ainsi que ceux des postes situés en amont (Trinité et Cala Verde). De plus 
le raccordement des PR «  Sauvagie » et « Balesi » au poste de Lagunieddu représenterait une adaptation mineure 
du réseau. 
 
Les données disponibles sur les postes de relèvement sont les temps de fonctionnement des pompes. De 
l’application aux débits des pompes des relevés de temps, il résulte les volumes refoulés qui quantifient la charge 
du réseau. Afin de tenir compte de la perte de rendement des pompes par dépréciation et du contexte 
hydraulique, il n’est pas tenu compte du débit nominal des groupes (donnée constructeur), mais d’une mesure in 
situ effectuée au moyen de débitmètres portatifs. 
 
La capacité en équivalent-habitant (EH) est déduite de la charge hydraulique au moyen du ratio de conversion de 
0,150 m

3
/jour/EH. 

 
La charge et la capacité de pointes constatées en saison estivale 2022 sont indiquées ci-dessous : 
 

DESIGNATION UNITE 
PR 

SAUVAGIE 
PR 

BALESI 
PR 

LAGU. 
PR 

TRINITÉ 

Modalités    Estimé  Estimé  Mesuré Mesuré  

Volume mensuel maxi m3/mois 3 720 7 440 8 448 9 767 

   � Période     août-22 juil.-22 

Pointe journalière - Quantité m3/j 120 240 273 315 

Pointe journalière - Capacité EH 800 1 600 1 817 2 100 
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Les données détaillées des « PR Trinité » et « PR Lagunieddu » sont annexés au présent exposé. 
 
Il convient enfin de compléter la présentation des données à l’échéance 2022 en prenant en considération les 
données suivantes : 

 Des usagers du service d’assainissement collectif de Porto-Vecchio sont déjà raccordés réseau système 

d’assainissement du SIVOM du Cavo. 

 Le ratio de conversion (charge-hydraulique/EH) peut être est réduit à 120 litres/j/habitant pour une partie 

des effluents, en raison d'une proportion importante de résidents saisonniers en camping générant à 

charge polluante égale une charge hydraulique réduite. 

 

Il résulte des développements qui précèdent que la capacité actuelle 
du secteur nord du réseau de Porto-Vecchio est raisonnablement estimée à  7.395 EH. 

 
Le dimensionnement du projet de transfert d’effluents du réseau de Porto-Vecchio vers la STEP de Lecci ne peut 
être basé sur les données constatées. Une prospective d’évolution doit être établie. Pour chaque bassin versant 
raccordé à un poste de relèvement, les hypothèses d’évolution de charge sont décomposées suivant les motifs 
d’accroissement qui suivent : 
 

 La densification des zones déjà raccordées. 

o Sur la période 2023/2037 (Horizon PLU) l’hypothèse d’accroissement est comprise entre 5% et 

10%, dont notamment les zones les plus agglomérées dont les effluents sont collectés par les PR 

Balesi, Lagunieddu et Trinité. 

o Sur la période 2038/2052 (terme de 30 années d’exploitation) les hypothèses d’accroissement 

sont réduites à 5% sauf pour les PR Balesi, Lagunieddu qui assureront la collecte du quartier de la 

Poretta, dont la requalification urbaine aura pour conséquence une densification significative de 

l’habitat. 

 

 Les projets d’extension de réseau. 

o Secteur de Marina di Fiori - Le quartier regroupe environ 300 habitats dont seulement ¼ sont 

actuellement raccordées. Il en résulte que le développement du réseau concernera 225 habitats, 

dont le taux moyen d’occupation en période de pointe peut être estimé à 6 EH (Typologie 

homogène de villa relativement étendues), soit au total un ensemble de 1.350 EH 

supplémentaires. Sur ce quartier résidentiel il n’est pas prévu d’appliquer une hypothèse de 

densification. 

o Secteur de Benciugnu – La zone non raccordée représente environ 140 habitats. Par application 

d’une hypothèse de 10% d’accroissement sur les 30 années de projection, la cible est de 144 

unités. A raison de 3 EH (Typologie d’habitat mixte : petites unités de résident & villas) par habitat 

en moyen en période de pointe, la capacité requise est de 432 EH. 

 

 La concrétisation des opportunités de raccordements sur le réseau de transfert. 

Le réseau de transfert ne sera pas strictement limité à une conduite de refoulement. Il 

comprendra des tronçons gravitaires, ainsi qu’un ou plusieurs postes de refoulement, desquels 

pourront s’épanouir des antennes de collecte locale. Il en résultera des opportunités de 

raccordement de poches d’urbanisation. 

 
Les hypothèses d’évolution sont arrêtées pour une période d’exploitation des ouvrages de 30 années, soit pour la 
période 2023 à 2052. Les évaluations qui en résultent sont détaillées ci-dessous : 
 

DESIGNATION UNITE 
PR 

SAUVAGIE 
PR 

BALESI 
PR 

LAGU. 
PR 

TRINITÉ 
Raccordés 
au SIVOM 

              

CAPACITE - POINTE 2022             

Volume mensuel maxi estimé m3/mois 3 720 7 440 néant néant 4 000 

Volume mensuel maxi mesuré (1) m3/mois néant néant 8 448 9 767 néant 

   � Période   néant néant août-22 juil.-22 néant 
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DESIGNATION UNITE 
PR 

SAUVAGIE 
PR 

BALESI 
PR 

LAGU. 
PR 

TRINITÉ 
Raccordés 
au SIVOM 

Pointe journalière - Quantité m3/j 120 240 273 315 129 

Ratio de conversion m3/j/ha 0,15 0,15 0,15 0,15 0,12 

Pointe journalière - Capacité EH 800 1 600 1 817 2 100 1 075 

              

EVOLUTION - HYPOTHESES             

A. Densification - Zones déjà raccordées :             

> 2023 à 2037 (Horizon PLU) % 5,00% 10,00% 10,00% 10,00% 5,00% 

   � Correspondance en EH EH 40 160 182 210 54 

> 2038 à 2052 (Horizon exploit
ation

 30 ans)  % 5,00% 30,00% 30,00% 5,00% 5,00% 

   � Correspondance en EH EH 42 528 600 116 56 

B. Extension de réseau :             

□ Secteur de Marina di Fiori EH 0 0 0 1 350 0 

□ Secteur de Benciugnu EH 0 0 0 600 0 

C. Opportunités - Raccord
ements

 sur transfert :             

> Taux estimé % 5,00% 5,00% 5,00% 5,00% 15,00% 

   � Correspondance en EH EH 40 80 91 105 161 

�             

Capacité résultante horizon 2052 :             

> Par PR EH 922 2 368 2 689 4 313 1 347 

> Cumul au fil du réseau EH     5 979 10 292 11 639 

Arrondi à           12 000 

Marge d’ajustement sur la période      3 000 

Capacité      15 000 

 
 

Il résulte des développements qui précèdent que la capacité prévisionnelle du secteur nord du réseau de Porto-
Vecchio, destinée à dimensionner le réseau de transfert ainsi que la STEP de Lecci (Pour l’apport de Porto-

Vecchio)  est de 15.000 EH. 
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2.2. DONNEES ET HYPOTHESES RELATIVES AU RESEAU DU SIVOM DU CAVO 
 

Le SIVOM Du Cavo à déjà réalisé un avant-projet en lien avec son schéma directeur en 2018 pour la réalisation 

d’une station d’épuration pour 9500 EH. Le projet en annexe n’avait pas pu voir le jour du fait du manque de 

financement pour la réalisation d’un tel ouvrage.  

 Dans un premier temps, l’emplacement retenu pour la réalisation de ce projet est stratégique du fait de la 

présence d’un bassin tampon déjà en service et de la confluence des réseaux en ce point. De plus il est 

situé en limite sud du territoire du SIVOM Du Cavo, proche de la commune de Porto-Vecchio. Enfin, la 

proximité avec le cours d’eau de l’Oso nous permet d’avoir un exutoire dans le milieu, bien que celui-ci 

demande des normes de rejets particulièrement contraignantes.  

 Ce site n’est soumis à aucun aléa particulier et n’est pas inscrit comme étant sur des terres agricoles au 

PADDUC.  

 Afin d’affiner les besoins du SIVOM du Cavo pour le projet de la station d’épuration de Lecci, nous avons 

procédé à l’analyse des débits de pointe en sortie de notre bassin tampon. Ces débits sont présentés dans 

le tableau suivant : 

Date m3/jour 

11/08/2022 1269 

12/08/2022 1249 

13/08/2022 1248 

14/08/2022 1263 

15/08/2022 1344 

16/08/2022 1289 

17/08/2022 1313 

Total Hebdo 8975 

 

Nous identifions que pour une consommation de 150l/j/hab, nous avons un volume équivalent à 8550 EH 

qui transite par jour en période de pointe sur ce site.  

 La densification des zones déjà raccordées. 

o Avec le développement de la population de la commune de Lecci estimé à 18% pour l’horizon 

2052, ce nombre d’équivalents habitants pourrait augmenter jusqu’à 10 090 EH simplement sur la 

commune de Lecci. Cette croissance pourrait être forte dans les premières années de mise en 

service de la station avec le raccordement de projets en cours de construction. 
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 Les projets d’extension de réseau. 

o Cirendinu et Arazu qui sont les deux zones pouvant être le plus facilement desservi par un 

nouveau réseau d’assainissement, représentent aujourd’hui environ 1450 EH en période de 

pointe avec une croissance plus faible dans ce secteur (estimé à 6% pour l’horizon 2052) soit 

environ 1540EH. 

 

o Parmi les secteurs que nous avons à raccorder, la commune de San Gavinu di Carbini représente 

actuellement environ 1100 EH en période de pointe avec une augmentation de la population 

estimée à 6% pour l’horizon 2052, soit environ 1170 EH.  

 

o D’autres quartiers comme Portovechjaccia seront raccordés dans un second temps avec la 

création de réseaux d’assainissement plus important afin de rejoindre les antennes principales.  

 

Un avant-projet global pour la réalisation d’une station d’épuration de 9500 EH a déjà été réalisé (cf annexe). Ce 

chiffrage avait été retenu afin de pouvoir répondre aux contraintes de rejet formulé par la police de l’eau. Dans ce 

projet, une station membranaire avait été retenue.  

Compte tenu des résultats récents sur la station d’épuration de Sainte Lucie de Porto-Vecchio, une station à 

boues activées avec un traitement tertiaire nous permettrai d’atteindre les objectifs fixés précédemment. A ce 

sujet, le SIVOM a entrepris une demande de validation de la réutilisation de ses eaux traitées pour l’usage agricole 

et par les collectivités pour le nettoyage des routes et entretient des espaces verts. Cette réutilisation pourra 

également être mise en place pour la station de Lecci.  

Sur la base de ce projet, le SIVOM du Cavo prévoit de revoir la structure de son réseau d’arriver en raccordant 

ainsi la majorité des habitants de la commune de Lecci et de la partie littorale de la commune de Zonza.  

De ce fait, le SIVOM Du Cavo atteindra sur la partie sud de son territoire les objectifs de quantité d’assainissement 

fixés par son schéma directeur.  

DESIGNATION UNITE Lecci Arazu/Cirendinu 
San  

Divers Ensemble 
Gavinu 

 Actuellement raccordable au projet   8 550,00 1 450,00 1 100,00   11 100,00 

EVOLUTION - HYPOTHESES             

A. Densification - Zones déjà raccordées :             

> 2023 à 2052 % 18,00% 6,00% 6,00% ?   

   � Correspondance en EH EH 1 539,00 87,00 66,00 200,00 1 892,00 

Capacité résultante horizon 2052 :             

> Par Zone EH 
10 

089,00 
1 537,00 1 166,00 200,00 12 992,00 

Arrondi à   
10 

090,00 
1 540,00 1 170,00 200,00 13 000,00 

Marge d’aléa           2 000,00 

Capacité           15 000,00 
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3. REPRESENTATION GRAPHIQUE 
 
3.1. PLAN D’ASSEMBLAGE 
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3.2. PLANCHE 1 
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3.3. PLANCHE 2 
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3.4. PLANCHE 3 
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ANNEXE – CHARGE HYDRAULIQUE DES PR DE TRINTE ET DE LAGUNIEDDU 

 
 

 
PR DE TRINTE 

 
 
 

 

 

PR DE LAGUNIEDDU 

 

 

 


